
 

TITRE IV 
LES NORMES SUBSIDIAIRES 

 
Plan. — L’article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice fait expressément 
allusion à des « moyens auxiliaires » de détermination des règles du droit 
international. Il s’agit tout d’abord de la doctrine (Chapitre XII) et ensuite des 
décisions judiciaires (Chapitre XIII). Mais le statut laisse aussi à la cour la 
possibilité de statuer ex aequo et bono c’est-à-dire de recourir pour l’essentiel 
à l’équité (Chapitre XIV). 
 

CHAPITRE XII.  La doctrine 
CHAPITRE XIII.  La jurisprudence 
CHAPITRE XIV  L’équité 

 
 

Extrait de l'ouvrage :  
Droit international - 11ème édition 
de Dominique Carreau et Fabrizio Marrella 

EAN : 978-2-233-00633-2 
éditions A.Pedone 2012

Cet ouvrage est en vente chez votre libraire 
et auprès des éditions A.Pedone 

13 rue Soufflot 75005 Paris France 
tel : + 39 (0) 1 43 54 05 97 - Email : librairie@apedone.net - site : www.pedone.info




